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Édito 
La négociation nationale 
interprofessionnelle  
dans le mur ! 
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Ce n’est pas en renvoyant 
toutes les difficultés du 

monde du travail à la seule 
responsabilité des négocia-
teurs soumis à la pression 
patronale dans l’entreprise 
que le syndicalisme peut 

espérer engranger de nou-
velles conquêtes sociales.  

Maurad Rabhi 
Secrétaire général 
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 JURIDIQUE 

Dispositif Activité Partielle de droit commun 
(Chômage Partiel) 

Ce qui change en 2021 
Afin de faire face aux baisses d’activité qui perdurent, 
liées à l’épidémie de COVID, l’activité partielle de droit 
commun est maintenue mais les taux d’indemnisation 
(salarié) et d’allocation (employeur) diminuent selon les 
secteurs dits « non protégés » ou « protégés », définis 
par le décret n°202-1628 du 21 décembre 2020  
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PRATIQUE  
Sur le site de la 
fédération THCB : 
www.thcb-cgt.fr, retrouvez le 
dossier complet et à jour sur les 
dispositifs d’activité partielle 
avec une version modifiable 
d’accord. 
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 TERRAIN 

Hermès : mieux répartir les résultats chez tous 
les créateurs de valeur 

A 

Un dialogue social de qualité ? 
 

 

€
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30 000 salarié.es, en France 
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Positionné sur le marché du luxe, la production d’Hermès concerne la parfumerie, le textile et 
surtout la maroquinerie. C’est l’un des principaux groupes et donneurs d’ordre après LVMH - 
Bernard ARNAUD - mais devant Chanel. Leurs résultats économiques sont mirifiques, avec 
une production, en propre comme en sous-traitance, presque exclusivement française. 

Pour Vuitton, Hermès ou Chanel, 
quelle part de leurs résultats va 
à l’investissement ou aux salai-
res chez les sous-traitants ? 

PRATIQUE   
Téléchargez des modèles 

de tract d’information pour vos NAO 
en version modifiable et adaptable à 
vos revendications syndicales pour 
votre entreprise sur le site de la 
fédération : 
www.thcb-cgt.fr 
(cliquer sur le menu 
« La CGT THCB »,  
puis « Tracts »)  
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Attention : nouveau dispositif de  
reconversion appelé « transition 
professionnelle » 
Le ministère du travail vient de mettre à la disposition de toutes les entre-
prises petites et grandes, un dispositif de reconversion professionnelle pour 
les salariés, financé principalement par les aides publiques du plan de re-
lance. Ce dispositif appelé « Transco » (pour Transition collective) pourra 
être sollicité dès lors que l’entreprise aura négocié et validé un accord de 
Gestion des Emplois et des Parcours Professionnels ( GEPP) sur les emplois 
menacés dans son entreprise.  

U 

n

Une nouvelle aubaine 
pour licencier en toute 

sécurité juridique  
avec en plus  

des aides publiques ? 

 JURIDIQUE 
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 ELECTIONS 

Très Petites Entreprises (TPE) :  
se mobiliser pour gagner 

L 

n

Dans quelques semaines, du 
24 mars au 4 avril 2021 
se dérouleront les élections 
nationales Très Petites En-
treprises, pour tous les sala-

riés des secteurs professionnels du privé travaillant dans les entre-
prises dont l’effectif est de moins de 11 salariés. 5 millions de tra-
vailleurs seront appelés à choisir leurs organisations syndicales 
pour les représenter dans les Commissions Paritaires Régionales 
Interprofessionnelles de l’Artisanat (CPRIA) mais aussi pour la dé-
signation des conseillers prud’homaux. 

__ BRÈVE __ 

 
Consultation  

obligatoire des 
élus du personnel 

Dans un arrêt du 30 septembre 
2020 largement diffusé, ce qui 
lui assure un fort retentisse-
ment (Cass.soc.n*19-11974), la 
chambre sociale de la Cour de 
cassation affirme, de façon 
extrêmement claire, le carac-
tère substantiel de la consulta-
tion des délégués du personnel 
- donc du CSE depuis le 1er 
janvier 2020 - en cas d’inap-
titude d’un salarié.  
 
Les magistrats s’appuient pour 
cela sur les articles L. 1226-2 
et L. 1226-2-1 du code du 
travail. L’objectif de cette 
consultation obligatoire est de 
rechercher des possibilités de 
reclassement adapté à l’état 
de santé du salarié afin d’évi-
ter un licenciement.  
 
Dans le cas présent, une cour 
d’appel avait considéré comme 
justifié le licenciement d’un 
salarié pour inaptitude et im-
possibilité de reclassement, 
alors que la consultation n’a-
vait pas eu lieu. La haute juri-
diction a cassé le jugement et 
estimé que le licenciement 
était dépourvu de cause 
« réelle et sérieuse », condam-
nant l’employeur à indemniser 
le salarié. 
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Argumenter et porter partout nos propositions 
Plusieurs organisations syndicales de salariés et d’étudiants ont décidé ensemble de se faire 
entendre le 4 février pour défendre l’emploi, la revalorisation de nos salaires ainsi que de meil-
leurs conditions de travail dans nos usines. Partout dans nos départements, des initiatives de 
mobilisations unitaires et de grève seront prévues. 
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Pour que le 4 
février soit une 
journée forte et 

visible, soyons nombreu-
ses et nombreux à re-
layer, à afficher sur 
les panneaux syndi-
caux et à tracter. 

 

N’hésitez pas à nous 
transmettre par mail vos 
coordonnées pour recevoir 
en direct nos infos : 
thc@cgt.fr  


